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LA CERTIFICATION QUALIOPI 
« La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel 

prévoit dans son article 6 une obligation de certification, par un organisme tiers, des 

organismes réalisant des actions concourant au développement des compétences sur la base 

d’un référentiel national unique, s’ils veulent bénéficier de fonds publics ou mutualisés 

(financement par un opérateur de compétences, par la commission mentionnée à l’article L. 

6323-17-6, par l’État, par les régions, par la Caisse des dépôts et consignations, par Pôle emploi 

ou par l’Agefiph). » 

A quoi sert la Certification « Qualiopi » ? 

• Attester de la qualité du processus mis en œuvre par les prestataires d’actions 
concourant au développement des compétences.  

• Permettre une plus grande lisibilité de l’offre de formation auprès des entreprises et 
des usagers. 

• Permettre entre autres la prise en charge de vos formations par le FIFPL. 

 

Qui est concerné par la Certification Qualiopi » ? 

Depuis le 1er janvier 2022, la certification qualité est obligatoire pour tous les prestataires 
d’actions concourant au développement des compétences qui souhaitent accéder aux fonds 
publics et mutualisés ; la marque Qualiopi concerne donc tous les prestataires, y compris les 
formateurs indépendants, dispensant des actions : 

• de formation ; 
• de bilans de compétences ; 
• permettant de faire valider les acquis de l’expérience ; 
• de formation par apprentissage. 

 

Qui délivre la marque ? 

La marque « Qualiopi » est délivrée par des organismes certificateurs accrédités ou autorisés 
par le Comité français d’accréditation (Cofrac) sur la base du référentiel national qualité. 

La Certification QUALIOPI et SPORT OSTEO ? 

Notre Organisme de Formation SPORT OSTEO est en cours d’évaluation via un Audit prévu fin 
Novembre 2022. L’obtention de la Certification Qualiopi est notre principal but afin de 
satisfaire au maximum vos besoins et d’améliorer en permanence nos formations et 
l’accessibilité des connaissances à tous dans les meilleures conditions.    

Pour en savoir plus cliquer sur le lien  

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/acteurs-cadre-et-qualite-de-la-formation-professionnelle/article/qualiopi-marque-de-certification-qualite-des-prestataires-de-formation#En-quoi-consiste-la-marque-lt-lt-Qualiopi

